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COMMUNIQUE 
 

A vos marques ! 
Le 27 octobre ont eu lieu les tirages au sort, au ministère de l’Education Nationale, 

principalement à sa DGRH, et dans les rectorats, de l’ordre dans lequel seront présentées les 

listes soumises aux 920 scrutins qui se dérouleront du 27 novembre au 4 décembre 2014. 

Comme annoncé le 17 octobre, le Pôle de Rassemblement Syndical - SNCA e.i.L. 

Convergence - Action & Démocratie présente, soit sous les deux logos, soit sous le seul logo 

SNCA e.i.L. Convergence, deux listes nationales et six listes académiques à LILLE et 

VERSAILLES. 

Les procédures et le matériel de vote sont dématérialisés, c’est-à-dire qu’ils se 

présentent sous forme électronique. Tout parviendra aux électeurs que sont tous les agents 

titulaires ou non travaillant pour l’Education Nationale par le biais de leur messagerie 

académique. 

Il y a une forte proportion de personnels qui n’utilise pas cette messagerie. Pour voter, 

il faut donc mettre en fonction son adresse académique électronique ; cette mise en fonction 

requiert d’utiliser son numen avant de se doter d’un mot de passe personnel ; toutes choses 

qui prennent du temps … Aussi, pour voter aux dates requises, faut-il avoir pris soin, bien 

antérieurement à ces dates, de se mettre en état d’utiliser sa messagerie académique. 

Ces conseils techniques s’adressent à tous nos adhérents et sympathisants. Et, au-delà, 

à celles et ceux qui pas plus qu’aux partis politiques ne font confiances aux confédérations et 

fédérations du syndicalisme administratif. Depuis plus de trente ans, au lieu de défendre nos 

métiers et nos intérêts matériels et moraux, le syndicalisme administratif a accompagné, voire 

cogéré les reculs sociaux dont tous les personnels de l’Education Nationale sont victimes : sur 

les retraites, sur les rémunérations, sur les carrières, sur les charges de travail (le supplément 

d’heures dans les services enseignants par exemple), sur la santé y compris psychique, sur la 

dignité de nos personnes et de nos professions, sur la prise en charge de nos élèves orientés au 

moindre coût et sur des critères si peu scolaires … 

Pour que cela change, il faut d’abord que cela bouge : que le monolithisme du 

syndicalisme administratif qui donne la notabilité et des rentes de situation aux membres de 

ses appareils se lézarde  avant de se fracturer. 

Le syndicalisme indépendant que promeut le SNCA e.i.L. Convergence, Pôle de 

Rassemblement Syndical par son histoire et sa façon de fonctionner, est une alternative à 

l’immobilisme et à la stérilité d’un syndicalisme qui confond les objectifs d’émancipation des 

travailleurs proposés par la Charte d’Amiens avec la gesticulation des prises de positions 

sociétales. 

L’Ecole de la République va mal : sa laïcité est contestée, ses personnels sont 

considérés comme des prestataires de service alors qu’ils sont, chacun à leur place, la courroie 

de transmission des savoirs et des valeurs humanistes, ses élèves sont trop souvent 

abandonnés au déterminisme de leurs origines sociales. 



Si vous avez non seulement conscience de cet état de fait si médiocre, mais si vous 

voulez aussi en sortir et avec vous en faire sortir l’Ecole, ses élèves et ses personnels, alors 

pas d’hésitation ! 

Faites tout pour voter et faire voter pour les listes du  

 

Pôle de Rassemblement Syndical  
 

 

                         


